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Public concerné 

Toute entreprise exportatrice de Loire Atlantique

Définition 

Le formulaire EUR.1 est un certificat de circulation de marchandises et s'utilise obligatoirement pour
les marchandises originaires et fabriquées dans l'Union européenne : 

 - en fonction de leur valeur douanière ; 

et 

 - selon les accords économiques préférentiels conclus entre l'Union Européenne et certains pays tiers.

Le document EUR 1 permet au destinataire des marchandises (importateur) de bénéficier de
réduction ou d'exonération des droits de douane dans le pays de destination. 

Dans le cadre de ces accords, les avantages tarifaires (taux de droit de douane réduit ou nul) sont
réservés aux exportateurs de  produits  qui présentent une preuve de leur origine. Les règles d'origine
des produits échangés entre les partenaires sont notifiées dans ces accords. 

Les accords en vigueur sont consultables sur :  http://www.douane.gouv.fr 

Présentation 

L'EUR1 est constitué de deux feuillets  recto verso à remplir et signer par l'exportateur, puis visé par
les douanes. 

Ce document est remis à l'importateur, lui permettant de bénéficier de réduction ou
d'exonération des droits et taxes en douane .

Démarche 

Les exportateurs ne sont pas tenus d'établir un certificat EUR 1. Mais, lorsqu'un exportateur souhaite
faire bénéficier à son importateur d'un régime préférentiel prévu dans l'accord, il lui appartient d'établir
le certificat EUR 1 et d'apporter la preuve de l'origine des marchandises.

Liste de documents permettant d'apporter la preuve de l'origine des marchandises (non
exhaustive) 
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https://www.douane.gouv.fr/


Le certificat de circulation des marchandises EUR 1 ;

La déclaration d'origine sur facture (DOF), établie par tout exportateur si la valeur de l'envoi
(marchandise origine UE) n'excède pas 6 000 euros, et sans limitation de valeur par un exportateur
agréé (EA) ;

Le certificat d'origine communautaire. 

Modalités 

La fourniture des certificats EUR 1 incombe aux exportateurs qui peuvent se les procurer auprès de la
CCI Nantes St Nazaire en utilisant le bon de commande ci-joint.
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